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DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service des ressources humaines 
Date d'établissement 

 
17.3.2009 

Date de révision 
 
 

Date de mise en 
application 
1.4.2009 

1. Dénomination de la fonction 

Adjoint scientifique 1-adjointe scientifique 1 
 

Code fonction 
 

2.06.023 

2. But de la fonction  
 
Assurer dans un domaine spécialisé la mise en œuvre et l’adaptation de méthodes et moyens 
techniques qui répondent aux besoins de l’entité concernée.  Assumer les recherches et les travaux 
scientifiques requis. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment d’/de : 
 
- assurer la récolte d'information, de données et de la documentation scientifique;  

- analyser les documents, leurs typologies et leur valeurs scientifiques, en faire une synthèse; 

- assurer une veille scientifique du domaine de compétence; 

- développer et maintenir le réseau de contacts dans son domaine de spécialisation ; 

- assurer une information scientifique précise sur les recherches effectuées; 

- assurer le suivi des activités de recherche de l’équipe projet ainsi que des aspects logistiques; 

- participer à la gestion du projet; 

- organiser des séances et des manifestations concernant les recherches; 

- l’exécution d’autres tâches à la demande des supérieurs hiérarchiques. 

 
 
4. Exigences de la fonction 
 
Licence universitaire et expérience de recherche et de gestion de projet dans le domaine concerné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


